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Il y a vingt ans, un saint-maixentais  lançait une idée simple, 
mettre en lumière notre ville au moment des festivités 
de Noël et offrir aux petits et grands de la féerie. Ainsi 
naissait Faîtes des lumières. Cette association s’est 
mise en sommeil en 2023. Il était impensable que notre 
ville n’ait plus de marché de Noël ni de mise en lumières 
de notre patrimoine. C’est pourquoi nous avons décidé 
de reprendre cet événement pour poursuivre la magie 
de Noël. Je remercie l’ensemble des commerçants et 
l’Association des Villes Françaises qui se sont joints à nous 

pour faire vivre ces festivités qui nous rassemblent.

La force de notre ville c’est de pouvoir compter sur l’engagement de 
ses associations, de ses commerçants, de ses entreprises et de ses 
habitantes et habitants pour faire rayonner Saint-Maixent-l’École au-delà 
de nos différences. C’est un honneur et une fierté. C’est cette dynamique 
qui va nous permettre en 2024 de vivre des temps de cohésion forts. Dès 
le 2 février une seconde édition de la Corrida sera organisée en lien avec 
l’ENSOA, renforçant toujours un peu plus nos liens avec l’École. Le 10 février, 
le carnaval fera vibrer le cœur de ville. Puis du 28 mai au 2 juin ce sont 
les valeurs de l’olympisme qui feront rayonner Saint-Maixent-L’École. Un 
village sportif sera créé place Denfert en partenariat avec les associations 
de la ville et l’ENSOA afin que chacun et chacune puisse participer à des 

olympiades en attendant le passage de la flamme le dimanche 2 juin.

Le 8 septembre nous célébrerons les 80 ans de la Libération de notre ville, 
où de nombreux temps forts permettront de commémorer l’action des 

résistants et faire vivre notre devoir de mémoire.

Je crois profondément en la force de ces moments pour créer de la cohésion 
en ces temps difficiles. La République et ses valeurs de Liberté, d’Egalité et 
de Fraternité ainsi que de Laïcité nous unissent et nous rassemblent. 2024 
sera aussi l’occasion de renforcer notre attachement républicain au sein 
de la ville. Des arbres de la laïcité seront plantés dans les cours d’école, 
les drapeaux français et européen seront installés sur les frontons des 

établissements scolaires.

Belle année 2024 à toutes et tous !. 
 

Stéphane BAUDRY, 
Maire de Saint-Maixent-l’École

E D I T O

Le Maire reçoit en mairie toutes celles et ceux qui souhaitent le rencontrer personnellement, 
merci de prendre rendez-vous par téléphone au 05.49.76.50.92
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C’est officiel depuis le 23 juin dernier, le Département a retenu 
notre commune comme ville d’accueil du relais de la flamme 
olympique, le dimanche 2 juin 2024.

La ville de Saint-Maixent-l’École labellisée « Terre de Jeux 2024  », 
œuvre depuis trois ans maintenant à la mise en lumière du sport 
et des valeurs des jeux olympiques à travers diverses actions : 
participation à la Journée Olympique et Paralympique du 23 
juin, engagement sur la Semaine Olympique et Paralympique, 
organisation d’événements sur l’aire de sport-plage (tournoi 
Sandball et Beach Soccer, Beach-Volley…).

Nos engagements nous ont permis d’être choisis Ville Relais pour 
la traversée de la flamme. Cela implique que nous accueillerons 
sur la commune le dispositif « Convoi engagement » (seulement 
trois dans le département) soit un cortège porteur de la Flamme 
Olympique sur un circuit d’environ 3 kilomètres.

D’ici là, plusieurs temps forts vont ponctuer l’année.
Tout d’abord, les festivités ont déjà été lancées avec les écoles qui 
ont participé à la Run Kids en octobre et ont réalisé une fresque 
des anneaux Olympiques.

Nous participons également au programme d’actions appelé 
« Ecole Olympique » : expositions sur l’histoire des Jeux 
Olympiques, interventions du service des sports (découvertes des 
pratiques olympiques et paralympiques avec le soutien du comité 
handisport) et en clôture d’une semaine olympique dans chaque 
école, mini-relais de la flamme olympique remis au prochain 
établissement.

Les dates des Ecoles Olympiques 

 y 11 au 15 décembre 2023 : école PEROCHON
 y 11 au 16 février 2024 : école St ANDRE
 y 8 au 12 avril 2024 : école WILSON ET DELAUNAY
 y 20 au 24 mai 2024 : école PROUST-CHAUMETTE

Puis, quelques jours avant le relais de flamme olympique, nous 
vous donnons rendez-vous pour une semaine de festivités, Place 
Denfert-Rochereau.

2024 : Saint-
Maixent-l’École 
porte la Flamme 
Olympique

ÉVÈNEMENTS

© Karol Photographies

PLACE DENFERT-ROCHEREAU
DU 28 MAI AU 2 JUIN 2024

Un village d’animations et de rassemblement des associations 
sportives du territoire, place Denfert-Rochereau,sera ouvert aux 
associations, aux familles et aux entreprises. Un programme 
complet vous sera dévoilé au Printemps. Vous y découvrirez 
différentes activités sous forme de challenge.

 y Mardi 28 mai 2024 : soirée d’inauguration avec cinéma en 
plein air ou concert.

 y À partir du mercredi 29 et jusqu’au vendredi 31 mai, nous 
vous invitons dans l’esprit d’amusement et de défis, à participer 
à des challenges thématisés entre associations, entreprises et 
amis.
Nous avons défini trois thèmes : ADRESSE, VITESSE et 
SOUPLESSE.
Un thème par soirée, libre à chacun de participer à 1, 2 ou 3 
soirées.
Finales le dimanche matin du 2 juin, jour du passage du Relais de 
la Flamme.

 y Samedi 1er juin 2024 : découverte du handisport (sous 
réserve).

L’idée est de proposer au public de découvrir des pratiques 
sportives à la fois au village « Le Relais de la Flamme » et sur les 
sites de l’ENSOA. Les deux sites seront liés par une épreuve de 
course/marche d’orientation afin de se rendre sur les différents 
lieux.
Chaque participant (équipe) pourra disposer d’une feuille de 
route pour participer au maximum d’épreuves et se voir ainsi 
récompensé.
Concert en soirée Place Denfert-Rochereau à l’initiative de 
l’ENSOA.

 y Dimanche 2 juin 2024 :
Journée du passage du relais de la flamme olympique avec de 
nombreuses animations sur le village « Le Relais de la Flamme ».

Village d’animations :  
«le relais de la 

Flamme»

Commémoration 
des 80 ans de la 
libération de Saint-
Maixent-l’École

Fête de la libération de Saint-Maixent-l’École - 
© Centre Régional « Résistance & Liberté »

Le 8 septembre 2024, la ville de Saint-Maixent-l’École célébrera les 
80 ans de la libération de la ville.

Afin de marquer cet événement, une programmation s’étalant 
sur deux semaines reviendra sur la période de la Seconde Guerre 
Mondiale dans le saint-maixentais.
Une exposition, des séances de cinéma, des rencontres, des 
visites guidées et des conférences en lien avec les communes 
d’Augé et de Saivres rythmeront cette période. 

La journée du 8 septembre sera le temps fort à la fois mémoriel 
et festif pour se réunir et commémorer. De plus, les classes de 
3ème de la ville travailleront tout au long de l’année sur un projet 
consacré à cette thématique.

En préparation de cet événement, un appel est lancé aux 
habitants   : les personnes qui ont chez elles des photographies ou 
des objets de l’époque et sont disposées à les prêter dans le cadre 
d’une exposition, sont invitées à contacter Elodie Archaimbault au 
06 80 25 76 29 ou sur e.archaimbault@saint-maixent-lecole.fr.

La Ville ainsi que tous les participants à ce projet tiennent à honorer 
notre devoir de mémoire.
Cet événement sera l’occasion de nous replonger dans l’histoire de 
la Résistance locale avec plusieurs rendez-vous qui vous seront 
proposés.
Nous souhaitons que cette célébration soit placée sous les 
signes de la cohésion et du partage intergénérationnel, afin que 
toutes et tous puissent participer à ce moment de souvenir et de 
transmission.

© Karol Photographies

L E S  D O S S I E R S  S P É C I A U X
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Cette année, Saint-Maixent-l’École réalise le recensement de sa 
population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et 
ainsi développer des projets pour y répondre. L’ ensemble des 
logements et des habitants seront recensés à partir du 18 janvier 
2024.

Comment ça se passe ?
Un courrier sera déposé dans votre boîte aux lettres. Puis, un 
agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice 
d’information, soit dans votre boîte aux lettres, soit en mains 
propres. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées 
pour vous faire recenser. Ce document est indispensable, gardez-
le précieusement.

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous. 
Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour 
l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis par l’agent recenseur.

Si vous n’avez reçu aucun document d’ici le 23 janvier,  contactez 
la commune : 
05 49 76 47 61 ou contact@saint-maixent-lecole.fr

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir combien de 

personnes vivent en France et d’établir la population officielle 
de chaque commune. Le recensement fournit également des 
statistiques sur la population : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, logements…  

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de :

1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette dotation est 
importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la 
commune de disposer des ressources financières nécessaires à 
son bon fonctionnement.
2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de 
scrutin, le nombre de pharmacies… 
3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs 
(transports, écoles, maisons de retraite, structures sportives, 
etc.), de commerces, de logements…

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-
vous sur le site : le-recensement-et-moi.fr.

Recensement 
de la population 
2024

CITOYENNETÉ

Opération 
« une naissance,  
un arbre » 2023

Le 24 novembre dernier, quarante-huit arbres ont été plantés pour 
célébrer les naissances 2023 à Saint-Maixent-l’École. Ce nombre 
prend en compte les naissances sur la période de janvier à fin 
octobre 2023.
« Une naissance, un arbre », est un projet social et environnemental 

souhaité par les élus et les membres de la commission extra 
municipale écologie et environnement. Avec cette action,  La 
municipalité et les membres de la commission écologie et 
environnement veulent d’une part représenter symboliquement 
une naissance par la plantation d’un arbre, et d’autre part, 
végétaliser la ville chaque année un peu plus avec plusieurs 
essences d’arbres : érables, aulnes, cerisiers...
La première plantation s’est déroulée en présence des nouveaux 
parents et de leur famille, des élus et des agents municipaux 
ayant participé à l’opération.  Bien que naissante, cette mini-forêt  
est visible sur le site de l’ancien stade de rugby (stade Denfert). 

Fonds d’Innovation 
à la Petite Enfance

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Une structure de jeux pour enfants en bas-âge pour le quartier 
des Chasseignes.
C’est le projet retenu cette année par les habitants après la 
phase de vote. Mr Favreau, le porteur du projet, nous confie être 
très content que le projet ait été retenu . « C’est vraiment pour 
les enfants, leurs familles et notre quartier que cette idée m’est 
venue. Je remercie tous ceux qui ont voté pour ce projet .»  La 
structure dite « cube à grimper » , choisie par le porteur de projet, 
sera installée sur le terrain municipal derrière  le city stade. 

Monsieur le Maire, les élus et les membres de la commission 
extra-municipale démocratie participative remercient l’ensemble 
des porteurs de projet de ce millésime.

PETITE ENFANCE

Budget participatif 
2023 : le lauréat

Pour faire face à la baisse du nombre 
d’assistantes maternelles sur le territoire, les 
les Élus des sept communes du Relais Petite 
Enfance « Le Relais des lutins », (Augé, Saint-
Martin-de Saint-Maixent, Saivres, Exireuil, 
Nanteuil, Souvigné, Saint-Maixent-l’École) ont 
déposé, via la commune de Saint-Maixent- 
l’École, un dossier de candidature dans le 
cadre du Fonds d’Innovation pour la Petite 
Enfance (FIPE). Ce dossier, réalisé et finalisé 
dans l’été, dont les résultats ont été connu 
fin novembre, permet un soutien financier à 

hauteur de 110 000 € sur la Petite Enfance. Le 
fonds est co-financé par l’Etat et la CAF.
Le dépôt du dossier dans le cadre du FIPE 
s’est présenté comme une opportunité suite 
à la mobilisation collective des élus face aux 
problématiques rencontrées par les  familles 
sur les modes de garde Le projet est de 
consolider le diagnostic des besoins et des 
ressources du territoire afin de prototyper 
et d’expérimenter un projet de structure 
innovante avec un axe fort de soutien à la 
parentalité.

V I E  M U N I C I P A L E
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

À  N E  P A S  M A N Q U E R

Dates des conseils de quartier 2024

Repas des aînés
SÉNIORS

VOUS HABITEZ SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE ET AVEZ PLUS DE 65 ANS : RETENEZ LE 
DIMANCHE 28 JANVIER 2024 !

A noter que si vous êtes en couple, il suffit que l’un des deux ait plus de 65 ans

En 2024, le repas aura lieu le DIMANCHE 28 JANVIER, salle RABELAIS

Les inscriptions se dérouleront en Mairie : les 19, 22 et 23 JANVIER 2024.
 Une participation sera demandée, elle sera de 12 € par personne.

Pour plus d’informations : Mairie – service Citoyenneté - 05.49.76.13 77

PANIER FLEURI

18h30
Cantine Centrale

 
Lundi 11 mars 
Lundi 10 juin

Lundi 16 septembre
Lundi 18 novembre

CHASSEIGNES 
PROUST- CHAUMETTE

CROIX NEUVE
18h30

Salle Rabelais
 

Mardi 12 mars 
Lundi 10 juin 

Mardi 10 septembre
Mardi 12 novembre 

CENTRE-VILLE

18h30
Salle Chauray

Mercredi 13 mars 
Mercredi 12 juin

Mercredi 11 septembre
Mercredi 13 novembre

GRANGE AUX MOINES

18h30
Club House du rugby

 
Jeudi 14 mars
Jeudi 13 juin

Lundi 16 septembre
Jeudi 14 novembre

PAILLANDERIE/
VENTOUX

L’HORT POITIERS
19h30 

Cantine Pérochon

Vendredi 15 mars
Vendredi 14 juin

Vendredi 13 septembre
Vendredi 15 novembre

Comme chaque année lors des Conseils de Quartier de novembre,  M. le Maire présentera les orientations 
budgétaires pour l’année suivante.

L’association Mandarine sera désormais 
représentée par M. PHILIPPE et Mme 

NERAULT. Ils poursuivront l’accueil des 
bénéficiaires et des personnes intéressées 
lors de permanences en mairie à l’Hôtel de 

Ville, salle des mariages,  

De 9h00 à12h00 les :
Vendredi 26 janvier 2024
Vendredi 23 février 2024
Vendredi 29 mars 2024
Vendredi 26 avril 2024
Vendredi 31 mai 2024
Vendredi 28 juin 2024.

Cabinet DP Assurances & Associés 
111 avenue de Paris 79000 NIORT 

05 49 24 11 44 
contact@dpassurances79.frr

Association MANDARINE
Adresse & Courrier : 2 Route de Blendecques 62219 Longuenesse

 Du lundi au vendredi de 09h à 12h et de 14h à 17h30
accueil@mandarine-communale.fr      www.association-mandarine.fr

03.21.11.68.02         07.71.81.00.08
L’Association MANDARINE est déclarée Sous-Préfecture de Dunkerque sous le n°W625003130
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Mutuelle communale :
Dates des prochaines permanences

SANTÉ

Des dessins de Noël 
pour nos soldats

SOLIDARITÉ

En 2023, ce rendez-vous de la parentalité, 
à destination des familles et des 
professionnels, porté par une dizaine 
de communes avec le soutien de la 
communauté de communes Haut Val de 
Sèvre, la CAF et la MSA, s’est déroulé sur 
un mois pour sa 6ème édition.
Les différentes communes, dont Saint-
Maixent-l’École, vous avaient alors 
proposé de nombreuses activités (ciné-
conférences, débats, ateliers bien-être, 
soirées jeux en famille, spectacles, ateliers 
cirque, fresque participative, grand jeu 
d’enquête en famille, activités sportives, 
garderies ouvertes...)

Pour cette année 2024, le mois de la 
parentalité se déroulera du 4 mai au 2 juin.

La journée d’ouverture du samedi 4 mai 
aura lieu à Saint-Maixent-l’École, sur le 
site de l’Abbaye et de la médiathèque 
avec au programme une grande journée 
en famille  : jeux, escape-game, chasse au 
trésor, spectacle, conférence.

L’objectif poursuivi est de proposer des 
temps conviviaux, participatifs, informatifs 
et gratuits sur des thématiques différentes 
comme le rapport aux écrans pour les 
plus jeunes, le lien intergénérationnel, 
l’alimentation, le lien parent-nourrisson, le 
jeu et le partage...

Rendez-vous le 4 mai !

PARENTALITÉ
Place des 

familles

Dans le cadre des partenariats entre les ministères de la Défense 
et de l’Éducation Nationale, la ville a proposé à ses écoles de 
participer à l’opération nationale « Dessins de Noël pour nos 
soldats ». C’est la première fois que les écoles saint-maixentaises 
participent à cette manifestation.
Cette action portée par l’Association Solidarité Défense, depuis 
plus de 15 ans, a permis de faire parvenir plus de 32 000 dessins 
en 2022 à l’ensemble des soldats en opérations extérieures à 
l’occasion des fêtes de Noël.
Le format et le style des dessins sont libres avec un seul thème 
commun : Noël.

Cette année, les écoles Proust Chaumette et Pérochon ont fait 
participer leurs élèves de primaire.

CULTURE
La grande lessive

Le 21 mars 2024 aura lieu une nouvelle édition de la Grande Les-
sive, en partenariat avec la communauté de communes Haut Val de 
Sèvre, installation artistique éphémère faite par toutes et tous, sur 
le grand mail. Cette année le thème sera « Faire des bulles ? ». Tous 
les habitants sont invités à créer des groupes et à réaliser, sur une 
simple feuille A4, des créations en lien avec la thématique. Pour plus 
d’informations, contactez le service culture.
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Nouveau souffle

En 2019, un candidat écrivait «  qu’il n’était pas acceptable que 
les habitants soient obligés de faire des dizaines de kilomètres 
pour se soigner  ». Son projet, sur lequel il travaillait depuis 
des mois, allait très vite y remédier.
En 2021, alors qu’un médecin annonçait brutalement son 
départ et qu’un vent de colère 
soufflait chez la patientèle, 
ce candidat, devenu maire, 
soucieux d’éteindre l’incendie, 
annonçait : « La maison de 
santé pourrait voir le jour en 
2024, avec des travaux prévus 
fin 2022-2023  ». 
On apprend finalement que le projet n’aboutira pas avant 
l’été 2026 ! 

Que de temps perdu
Une telle souffrance ne tolère pourtant pas de telles lenteurs. 
Quatre années de réunions, quatre ans pour décider, c’est 
long, trop long, car en attendant des habitants n’ont pas de 
médecins ou n’en auront plus ! Depuis 2022, deux  médecins 
sont partis et, d’ici fin 2024, deux nouveaux, peut-être même 
trois, cesseront leur activité. 
Erreur de jeunesse, manque d’expérience et d’anticipation, 
peu importe, le mal est fait. Pourquoi un aussi long délai ? A vrai 
dire, le maire a fait preuve d’entêtement en choisissant le site 
de Varaize, et ce contre l’avis de la majorité des professionnels 
de santé qui ne voulait pas de ce lieu (mal situé, problème de 
stationnement). 
Ce choix de réhabiliter un bâtiment ancien, avec tout ce que 
cela comporte, se révèle un projet terriblement coûteux 
(3,4 millions d’euros), totalement démesuré et forcément 
plus long en terme de délais.

Le mauvais choix
Pire, nous apprenons que plusieurs praticiens ont renoncé à 
s’installer dans cette future maison de santé. Le laboratoire 
d’analyse médicale d’abord, suivi par d’autres professionnels, 
sans compter ceux qui n’iront pas pour cause de retraite 

avant son ouverture !
Comble du niveau d’impré-
paration, la majorité n’avait 
rien prévu pour reloger les 
associations installées dans ce 
bâtiment municipal. 
Nous avons souvent alerté 
sur cette situation... en vain ! 

Alors, à ce constat très critique, M. Baudry répondra, une 
fois de plus et comme toujours, que ce n’est pas de sa 
faute. Il y a eu le Covid, ensuite l’Ukraine... Alors pourquoi 
dans les villes voisines leur maison de santé est déjà en 
construction ou va bientôt ouvrir !

Thierry Pétrault, Yannick Doucet, Sébastian Rimbaud

Bonne année et surtout… bonne santé !
En ce début 2024, les élus du groupe AvecVous vous souhaitent une excellente année. Qu'elle vous  
apporte bonheur, succès et santé. Ce dernier souhait risque pourtant de s’avérer compliqué.

Plus modestement mais efficacement
Bien conscients que la santé était une priorité pour notre ville 
nous proposions une construction neuve avec des places de 
parking. Un projet de proximité certes moins ambitieux mais 
moins cher et surtout avec des délais plus courts.  
Car l’urgence n’est-elle pas de faire venir de nouveaux 
médecins pour remplacer ceux qui sont déjà partis (4 au total 
ces dernières années) et ceux qui vont prendre leur retraite
Il y avait un emplacement idéal pour cette structure, très 
accessible, et propriété de la ville : l’ancien stade Denfert. 
Mr Baudry a préféré brader ce terrain à 12 € du m2 au groupe 
Korian. Sans commentaire. 
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INFORMATION 
ÉLECTEURS

Élections 
Européennes
Les bureaux de vote 2 et 5,  localisés dans 
le gymnase David Douillet, seront transfé-
rés dans le gymnase Rémy Boux dès juin 
2024 pour les élections européennes.

ANIMATIONS 
JEUNESSE
Un carnaval à Saint-
Maixent-l’École !

Le samedi 10 février après-midi aura lieu le 
carnaval à Saint-Maixent-l’École, organisé 
conjointement par la ville et plusieurs as-
sociations volontaires, sur le thème «Tous 
en guenilles ». Petits et grands, sortons les 
affaires du grenier pour nous déguiser ! Le 
réemploi de vieux vêtements et la créativi-
té sont  vivement encouragés.
Rendez-vous à 15h cour Saragosse pour 
le départ du défilé.
Au programme : une parade animée dans 
les rues du centre-ville suivie d’un temps 
de partage festif et gourmand cour Sara-
gosse.
En amont, deux ateliers vous sont propo-
sés :
- un atelier danse afin d’apprendre la cho-
régraphie travaillée pour l’occasion par les 
aventuriers du Trad le samedi 13 janvier à 
10h à la salle Pérochon.
- un atelier création de masques et de dé-
guisements le mercredi 24 janvier à 14h à 
la salle Pérochon. 
N’hésitez pas à venir avec des vêtements/
tissus à customiser.
Pour plus de renseignements, vous pou-
vez contacter Elodie Archaimbault au 06 
80 25 76 29.

ENSOA

2ème édition de la 
Corrida

Pour célébrer la nouvelle année 2024 et les 
Jeux Olympiques et Paralympiques de Pa-
ris 2024, l’ENSOA vous donne rendez-vous 
pour une course conviviale de 8 km à tra-
vers la Ville de Saint-Maixent l’École.
Le départ de cette course nocturne sera 
donné le vendredi 2 février 2024 à 19h30 
depuis la place Denfert-Rochereau.
De nombreux lots sont à gagner grâce aux 
partenaires !
L’ENSOA s’associe au challenge « TERRE 
JEUNESSE » et tous les bénéfices seront 
reversés aux militaires blessés de l’armée 
de Terre.

Du au 22 janvier au 2 février 2024, la 
ville de Saint-Maixent-l’École renouvelle 
sa campagne de stérilisation des chats 
errants en partenariat avec l’association 
«   Amour et Protection des Animaux » 
(APA) et le cabinet vétérinaire du Haut Val 
de Sèvre.
Tous les chats trappés (mis en cage à 
trappes) durant la campagne sont stérili-
sés, identifiés puis relachés sur site dans 
le but de maitriser la population féline lo-
cale.
Aussi, afin d’éviter toute confusion au mo-
ment de l’opération, nous invitons tous les 
propriétaires de chats à identifier leurs 
animaux et à les consever au sein de leur 
foyer.
En cas de capture accidentelle d’un animal 
identifié, celui-ci sera immédiatement relâ-
ché.

Contact : 06 25 57 53 63 
contact@saint-maixent-lecole.fr

Nous rappelons qu’il est interdit de nourrir 
les animaux sur la voie publique. Seules 
les personnes autorisées sont habilitées 
à le faire.

CONDITION
 ANIMALE

Campagne de 
stérilisation des 
chats 

GENDARMERIE

Un nouveau 
dispositif pour 
déposer plainte

La Gendarmerie de Saint-Maixent-l’École 
va mettre en place, à partir du 1er janvier 
2024,  un nouveau dispositif d’accueil des 
personnes désireuses de déposer plainte.
Ce dispositif vise à améliorer l’accueil en 
permettant de mieux échelonner les vi-
sites et ainsi offrir une prise en charge, 
pour les citoyens, rapide et adaptée en 
fonction des demandes. Ce dispositif va 
s’appuyer sur le système de pré-plainte 
en ligne mis en service par le Ministère 
de l’intérieur via le site internet : www.pre-

plainte-en-ligne.gouv.fr qui permet d’ef-
fectuer un signalement pour des faits dont 
vous êtes victime concernant une atteinte 
aux biens (vols, dégradations, escroquerie 
etc...).
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Les accueils sont ouverts chaque jour d’école : 
Pérochon de 7h à 9h et de 16h30 à 19h

Proust-Chaumette de 7h30 à 8h30 et de 16h à 18h30
Delaunay de 7h30 à 8h45 et de 16h15 à 18h30

Wilson de 7h30 à 9h et de 16h30 à 18h30
Il est primordial de respecter les horaires indiqués ci-dessous, notamment de fermeture, autant pour les enfants que 

pour les équipes d'animations.

Mairie Standard/ accueil : 05.49.76.13.77
Cabinet du Maire : 05.49.76.50.92
Services Techniques : 05.49.76.71.72
État-civil / élections : 05.49.76.47.61

Police Municipale : 05.49.76.47.60
CC HVS Standard / accueil : 05.49.76.29.58
CIAS : 05.49.16.42.96
Antenne Médico-sociale du HVS : 05.49.76.22.92

France victimes 79 : 05.49.26.04.04
Violences conjugales et intrafamiliales : 
07.88.91.00.96
SMC : 05.49.05.37.10

Contacts utiles

Le service périscolaire à Saint-Maixent-l’École :
Il organise et gère les quatre accueils périscolaires, dites garderies, 
implantés sur chacune des écoles publiques de la ville : Pérochon, 
Proust-Chaumette, Wilson et Delaunay.

C’est un service public financé par la collectivités au profit des 
familles. Il s’agit d’un service payant avec des tarifs adaptés aux 
conditions de ressources.

L’accueil périscolaire est réglementé en terme d’encadrement, de 
qualification des agents et de locaux.
Les taux d’encadrements sont de 1 animateur pour 10 enfants de 
moins de 6 ans et de 1 animatreur pour 14 enfants de plus de 6 
ans.

Les qualifications professionnelles pour diriger et encadrer en 
accueil périscolaire sont le BJEPS option Loisirs tout public et/ou 
le BAFD pour la direction et l’animation, le BAFA ou le CAP Petite 
Enfance pour l’animation.

Combien y a-t- il d’agents ?
C’est une équipe de 11 agents répartis en fonction des effectifs 
inscrits à chaque nouvelle année scolaire.

Pour 2023-2024 la répartition est  de deux agents à Delaunay, 
trois à Pérochon, trois à Proust-chaumette, deux à Wilson et un  
responsable en charge de la gestion globale et des remplacements.
Chaque équipe est composée d’une direction et d’animateurs 
diplômés ou sans formation dans le respect des normes 
d’encadrements fixées nationalement par la Direction de la 
Jeunesse, de l’Éducation Populaire et de la Vie Associative 
(DJEPVA).

Quelles sont ses missions ?
les missions principales sont l’accueil, l’encadrement et 
l’animation des temps périscolaires : accueillir les enfants et les 
familles pendant les heures d’ouvertures avant et après l’école, 
proposer des activités artistiques, culturelles, sportives et de 
développement durable, adaptées à l’âge et aux capacités des 
enfants, être un lien complémentaire entre l’école et les familles.

L’accueil périscolaire est un service proposé par la commune pour prendre en charge les enfants en dehors des heures de classe. Il 
vise à répondre aux besoins de garde des parents en dehors des heures d’école. Ce service offre un  endroit sûr et encadré

 pour leurs enfants pendant ces périodes.

ÉTAT DE SERVICEL’accueil 
périscolaire


